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Politique de gestion de l’énergie  

et des émissions de CO₂ 

Préambule 

Cette politique s’inscrit dans notre démarche vers la certification Échelle de Performance* V4 échelon 1 
et complète les piliers 3 & 4 développés dans le document « État des lieux et principes directeurs RSE* 
2024-2026 » disponible dans l’information documentée de l’entreprise. 

Objectif - Finalité 

Réduire l’impact environnemental des activités de Ronveaux en optimisant la consommation énergétique 
et en diminuant les émissions de gaz à effet de serre (GES*), dans le cadre de notre engagement RSE*. 

Engagements 

En vue d’atteindre ses objectifs de réduction CO² précédemment définis, la direction Ronveaux s’engage 
à : 

 Mesurer régulièrement son empreinte carbone via un bilan GES* selon les scopes* 1, 2 et 3 
(en partie). 

 Réduire les consommations énergétiques sur nos sites de production, nos bureaux et nos 
chantiers. 

 Favoriser les énergies renouvelables et les sources d’énergie à faible émission de CO₂. 
 Optimiser les déplacements professionnels et les flux logistiques pour limiter les émissions 

liées au transport de personnes et de choses. 
 Sensibiliser et former les collaborateurs à une gestion responsable de l’énergie. 
 Favoriser la collaboration avec des fournisseurs et des partenaires engagés dans une 

démarche bas carbone similaire à la nôtre. 
 Investir dans des technologies durables en ce compris la recherche et la 

participation à différents projets novateurs dans le béton préfabriqué à faible impact 
environnemental. 

 Suivre et améliorer en continu les performances énergétiques grâce à des KPI* choisis, 
pertinents et clairs. 

 Veiller à la disponibilité des informations et des ressources nécessaires à la réalisation 
des objectifs définis, afin de garantir une mise en œuvre efficace et transparente. 

 Respecter l’ensemble des exigences légales en matière d’économie d’énergie, de 
recours aux énergies renouvelables et de réduction des émissions de CO₂. 

Actions concrètes 

 Constitution d’un groupe de travail pour garantir l’amélioration continue des projets visant la 
réduction de notre empreinte. 

 Installation de systèmes de pilotage énergétique dans les bâtiments. 
 Rénovation énergétique des infrastructures existantes. 
 Déploiement de bornes de recharge électrique pour véhicules propres. 
 Continuité dans le verdissement de notre parc machines et véhicules - proposition de 

solution de déplacement vert à notre personnel (propagande bicyclette, transport en commun, 
covoiturage, …) 

 Mise en place de procédures d’achat responsables favorisant les circuits courts et les 
matériaux durables. 

 Tri et valorisation des déchets pour limiter les émissions indirectes. 
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Suivi et amélioration 

 Le groupe de travail susmentionné supervisera la mise en œuvre de cette politique. 
 Des audits énergétiques seront réalisés tous les 5 ans. 
 Les KPI* identifiés seront analysés. Cette analyse pourra découler sur de nouvelles actions le 

cas échéant. 
 Les résultats seront intégrés dans le rapport RSE* annuel ainsi que dans la revue de direction 

tenue 1x par an. 

Lexique : 

Echelle de performance : Système de certification visant la réduction des émissions de CO₂ dans les entreprises. 

RSE : Responsabilité sociétale des entreprises 

ESG ou GES : Gaz à Effet de Serre 

Scope 1 : Emissions directes - provenant de sources détenues ou contrôlées par l'entreprise 

Scope 2 : Emissions indirectes - résultant de la production d'électricité, de vapeur, de chaleur ou de froid achetés 

par l'entreprise 

Scope 3 : Émissions indirectes - provenant de sources qui ne sont pas contrôlées par l'entreprise, sur l'ensemble 

de sa chaîne de valeur (en amont et en aval). 

KPI : Key Performance Indicator - Indicateurs clé de performance 

Revue de direction : Réunion planifiée où la direction évalue les systèmes intégrés actifs dans l’entreprise pour en 

assurer l'efficacité. Ceci faisant l’objet d’une formalisation documentée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ciney, le 4 décembre 2025 
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